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D ANS de nombreuses régions du monde, les enjeux de pouvoirs 
politiques, économiques et financiers se mêlent avec la question 
identitaire. Au nom de la suprématie d’une identité et de comporte-

ments jugés comme normaux par le groupe, des individus sont mis au ban de la 
société. Parallèlement, la mixité conjugale est au cœur du débat sur le contrôle 
de l’immigration et l’intégration des populations issues de l’immigration. Dans 
ce contexte, la question de l’identité des enfants issus de ces unions se pose.

Les enfants de couples mixtes, définis ici comme les individus ayant des 
parents nés dans deux pays différents, peuvent s’identifier à de multiples 
nations. L’analyse des discours identitaires d’une centaine d’entre eux révèle 
les dynamiques souterraines de la définition de l’identité nationale individuelle 
en France, en Allemagne et au Royaume-Uni.

Quatre dimensions sont apparues comme étant au cœur de l’identification 
nationale des enfants de couples mixtes. La première renvoie à la transmission 
parentale et au lien de filiation en général. La deuxième correspond aux liens 
sociaux tissés par les enfants de couples mixtes dans l’un ou l’autre pays. La 
troisième est le regard porté par autrui sur soi. Enfin, les différents répertoires 
d’identification utilisés dans ces trois pays influencent la manière dont les 
enfants de couples mixtes se définissent. Selon le contexte national et local, 
l’âge et le parcours de vie, l’identité de l’enfant de couple mixte s’oriente autour 
de quatre pôles identitaires : une identité d’héritier, d’enraciné, d’étranger, ou 
non nationale.


